
   CSDU TIR 80 

 

Procédure de Demande de Dérogations de date pour un échelon de 

Championnat (Validée en réunion CSDU et responsables clubs du 30 septembre 2019) 

 

Définition générale: 
Une dérogation est une exception à l'application d'une règle d'origine contractuelle, 

légale ou administrative. 

 

Les dérogations accordées en tir 

Ce n’est donc pas un droit mais une autorisation accordée, ou non, à titre exceptionnel 

selon les règles définies ci après. 

 

Organisation des championnats : 

 Le calendrier de la saison et les dates des compétitions sont élaborés par la CSDU et 

diffusés aux responsables des clubs en début de saison afin d’être connus des compétiteurs 

bien avant celles-ci. 

 Pour permettre à tous de se positionner en fonction des contraintes familiales et de 

travail, chaque échelon se tir au minimum sur 3 jours (Vendredi - samedi - Dimanche) soit un 

WE + 1 journée de semaine  

 

Les motifs acceptables de dérogations : 
 Il n’est recevable pour motif de dérogation que les cas de force majeur suivants : 

- Problème de santé (Opération chirurgicale programmée ; …) 

- Evénement familial. 

- Contraintes de travail 

Contraintes d’organisation de tirs en dérogation : 

- Ils doivent impérativement être effectués dans le stand prévu pour l’échelon 

- Ils sont effectués avant la date officielle 

-  Ils doivent être encadrés par des officiels et effectués dans les mêmes conditions qu’aux 

dates calendrier. 

Cela implique un travail supplémentaire important pour les responsables de la gestion 

des compétitions : 

- Recherche d’une date compatible avec les contraintes du club d’accueil 

- Mobilisation supplémentaire d’officiels 

  Il en résulte des coûts supplémentaires imputables à ces dérogations 

 

Les demandes de dérogation : 
A effectuer sur le formulaire disponible sur le site de l’UFOLEP (Ex. ci-joint) 

 

Présentation : Par le tireur et par écrit à son responsable de club , qui, s’il la juge recevable , 

la transmet au coordinateur des compétitions.  

Délai : Au plus tard 15 jours avant la date de début de la compétition 

Examen : Par le Coordinateur des compétitions avec le responsable club d’accueil ; le 

responsable des Officiels et le Coordinateur Général 

Décision : Transmise au responsable club émetteur par le coordinateur des compétitions 

 

Rappel des règles de classement pour les tirs effectués en dérogation : 
- Ils ne sont pas pris en compte dans le classement pour les podiums Individuels et 

Equipe des échelons Départemental ou Régional. 

- Ils figurent dans les palmarès Départementaux ou Régionaux avec la mention NC( 

pour Non Classé) 

- Ils sont transmis sans restriction dans les fichiers destinés aux responsables de la 

CNS 


